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MANDAT ET HABILITATION :

Par Pouvoirs n°032/2023/BVG du 12 juillet 2023 et en vertu des dispositions 
de l’article 2 de la Loi n°2021-069 du 23 décembre 2021 l’instituant, le 
Vérificateur Général a initié la présente vérification financière de la gestion 
de la Commune Rurale de Kokélé au titre des exercices 2020, 2021 et 2022.

PERTINENCE :

Les Etats généraux de la décentralisation, tenus les 21, 22 et 23 octobre 
2013 à Bamako, ont confirmé la décentralisation comme un axe stratégique 
pour entreprendre la refondation de l’Etat malien. 
Malgré quelques progrès réalisés, les Collectivités Territoriales (CT) font 
face à des défis majeurs, notamment le financement soutenable de la 
décentralisation par des ressources internes, la sécurité et la paix sociale, 
la gouvernance inclusive du territoire et l’amélioration de l’offre de services 
de qualité aux populations.
La mise en œuvre de l’Accord pour la Paix et la Réconciliation issu du 
processus d’Alger, signé le 15 mai 2015 à Bamako suite à la crise sécuritaire 
de 2012, a donné une nouvelle impulsion à la décentralisation à travers la 
création de nouvelles CT et le renforcement de leur autonomie financière. 
Ainsi, les CT percevront annuellement 30% des ressources budgétaires de 
l’Etat. 
Pour réaliser des investissements, la majorité des CT compte sur les 
ressources transférées par l’Etat et les appuis des partenaires au 
développement à travers l'Agence Nationale d’Investissements des 
Collectivités Territoriales. C’est ainsi que dans la loi de finances 2016, 
l’Assemblée Nationale a autorisé le Gouvernement à transférer aux CT la 
somme de 195,400 milliards de FCFA, soit environ 10,7% des recettes du 
budget de l’Etat. 
En vue de résoudre les problèmes liés à la lenteur observée dans le 
transfert des ressources de l’Etat aux CT d’une part et de renforcer les 
mécanismes de leur responsabilisation d’autre part, le Mali a conclu en 
2019, avec l’Association Internationale de Développement (IDA), l’Accord 
de Financement d’un projet dénommé « Déploiement de Ressources d’Etat 
pour l’Amélioration de l’Offre de Services ». Cet Accord est mis en œuvre 
à travers un projet dénommé « Projet de Déploiement des Ressources de 
l’Etat pour l’Amélioration des Services et la Riposte Locale à la COVID-19 
(PDREAS) ». 
A cet égard, la Commune Rurale de Kokélé (CRK) est l’une des 102 
Communes bénéficiaires des appuis du PDREAS. 
Il résulte des comptes administratifs des exercices 2020, 2021 et 2022 de 
la CRK que les montants des recettes et des dépenses de la période sous 
revue s’élèvent respectivement à 327 880 243 FCFA et 306 222 643 FCFA. 
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Par ailleurs, la CRK n’a jamais fait l’objet de vérification par le Bureau du 
Vérificateur Général. 
Au regard de ce qui précède, le Vérificateur Général a initié la présente 
vérification financière de la gestion de la CRK au titre des exercices 2020, 
2021 et 2022.
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CONTEXTE :

Environnement général :

1. La décentralisation a été perçue comme la forme de gestion la mieux 
adaptée aux changements politiques importants opérés par les Etats 
Ouest-africains qui ont instauré la démocratie au cours des années 
1990. Elle permet d’abord de mieux administrer le territoire par une plus 
grande proximité entre responsables et citoyens. Elle vise ensuite, à 
faire vivre la démocratie locale en confiant aux élus locaux la gestion 
des affaires locales. Enfin, elle permet une participation plus directe des 
citoyens à la vie locale. A travers le principe de subsidiarité, les CT ont 
vocation à prendre des décisions pour l’ensemble des compétences qui 
peuvent le mieux être mises en œuvre à leur échelon. Toute chose qui 
facilitera la délivrance des services sociaux de base tels que la Santé, 
l'Education, l’Hydraulique et l’Environnement.

2. Devenue effective en 1999, la décentralisation malienne a connu des 
avancées notoires malgré les difficultés rencontrées dans sa mise en 
œuvre. De nos jours, à la faveur de la nouvelle réorganisation territoriale, 
aux termes des dispositions de l’article 1er de la Loi n°2023-007 du 
13 mars 2023 portant création des CT en République du Mali : « Les 
Régions, le District et les Communes sont des Collectivités territoriales. » 

3. La Commune est gérée par un Conseil Communal élu au suffrage 
universel direct. Le Maire et ses adjoints constituent le Bureau communal, 
organe exécutif de la Commune. Le Maire est élu au suffrage universel 
direct tandis que les adjoints sont élus par les conseillers communaux 
au suffrage universel indirect.

4. La crise politique et sécuritaire que le Mali a connue en 2012 a remis 
en avant la dimension politique de la décentralisation et la nécessité de 
renforcer le processus afin de relever les défis liés au développement, à 
l’unité nationale et à l’intégrité territoriale. 

5. Ainsi, pour renforcer le processus de décentralisation en lien avec 
les recommandations des Etats généraux de la décentralisation et 
les dispositions de l’Accord pour la Paix et la Réconciliation issu du 
Processus d’Alger, le Gouvernement du Mali a adopté différents textes 
législatifs et réglementaires. 

6. De même, dans le cadre du transfert des compétences de l’Etat aux 
CT, plusieurs décrets ont été pris en matière d’Education, de Santé, 
d’Agriculture, d’Aménagement et d’Equipements ruraux, de Protection 
des végétaux, d’Assainissement, etc. 

7. Enfin, le Document Cadre de Politique Nationale de Décentralisation 
(DCPND), actualisé pour la période allant de 2015 à 2024, traduit 
les orientations fortes du Gouvernement en matière de renforcement 
de la décentralisation qui sont fondées sur les conclusions et les 
recommandations issues des Etats généraux de la décentralisation. Ce 
document cadre est assorti d’un Plan d’Actions qui donne les détails des 
activités à mener et leurs échéances.
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8. Cependant, la réussite de la décentralisation reste confrontée notamment 
aux défis sécuritaires multiformes et transfrontaliers, aux effets néfastes 
des changements climatiques, à la faible mobilisation des ressources 
internes des CT et aux différentes crises qui affectent le monde. 

9. Pour relever ces défis, le Mali a conclu, en 2019, avec l’Association 
Internationale de Développement (IDA), un Accord de financement 
d’un projet, dénommé, « Déploiement de Ressources d’Etat pour 
l’Amélioration de l’Offre de Services » dont l’exécution est confiée au 
PDREAS pour un montant de 98,00 millions USD pour la période allant 
de 2020 à 2024, soit cinq (5) ans. Il est placé sous la tutelle du Ministère 
de l’Economie et des Finances.

10. L’intervention du PDREAS procède de l’atténuation des défis cités ci-
dessus, à travers principalement l’amélioration de la disponibilité des 
ressources et la diligence dans leur mise à disposition aux CT et centres 
de services et la responsabilisation des organes des collectivités dans 
la gestion de ces ressources.

11. Pour faciliter le suivi de la mise en œuvre dudit projet, des résultats 
attendus par indicateur et sous-indicateur liés aux décaissements ont 
été définis et seront périodiquement évalués. C’est dans ce cadre que le 
Vérificateur Général a signé un protocole d’Accord avec le Coordinateur 
du PDREAS pour conduire des missions de vérification dans les 102 
Communes (urbaines et rurales) bénéficiaires du projet dont la CRK.

Présentation de la Commune Rurale de Kokélé :

12. A la faveur de la réorganisation administrative notamment la Loi n°2023-
007 du 13 mars 2023, abrogeant la Loi n°99-035/AN-RM du 10 août 
1999 portant création des Collectivités Territoriales en République du 
Mali, Kokélé est l’une des 13 Communes qui composent le Cercle de 
Bougouni. 

13. La CRK, sur la base de son PDESC 2017-2022, est composée de 13 
villages et de plusieurs hameaux. Les villages sont : Kokélé (Chef-lieu 
de la Commune), Djeguénina, Dissan, Makono, Momissala, Ména, 
Bogoribougou, Koyéna, Damana, Sokoni, Diamana, Fabougou et 
N’gognéna. 

14. La CRK, d’une superficie de 18 Km2, est située sur la route nationale 
RN°7 (Bamako-Sikasso) à environ 18 Km de la capitale régionale, 
Bougouni. Elle est limitée : 

 -  à l’Ouest et au Nord par la Commune Rurale de Sido ;

 -  à l’Est par la Commune Urbaine de Bougouni ;

 -  au Sud-ouest par les Communes Rurales de Tintou et de Faradiélé.
15. Selon le Service de la Planification, de la Statistique, de l’Informatique, de 

l’Aménagement du territoire et de la Population de Bougouni (SPSIAP), 
sur la base des projections du Recensement Général de la Population et 
de l’Habitat (RGPH) de 2009, actualisé, à l’instar des autres CT, la CRK 
compterait en 2023 une population totale estimée à 9 939 habitants dont 
4 956 femmes, soit 49,86% de la population. 
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16. Conformément à l’article 3 de la Loi n°2017-052 du 02 octobre 2017, 
modifiée, déterminant les conditions de la libre administration des 
Collectivités Territoriales, la CRK a pour mission la conception, la 
programmation, la mise en œuvre et le suivi-évaluation des actions de 
développement économique, social et culturel d’intérêt régional, local ou 
communal. Le Décret n°2014-0644/P-RM du 21 août 2014 déterminant 
les modalités d’élaboration, de mise en œuvre et de suivi-évaluation du 
contrat-plan Etat-Région ou District, fixe les modalités de programmation 
et de mise en cohérence des actions de développement économique, 
social et culturel d’intérêt régional, local ou communal.

17. Conformément à la Loi n°2017-051 du 02 octobre 2017 portant Code des 
Collectivités Territoriales, la CRK dispose d’un (1) Conseil Communal et 
d’un (1) Bureau. 

 -  le Conseil Communal (CC) : organe délibérant de la Commune, il est 
composé de 11 conseillers élus à l’élection communale de 2016. Le 
CC règle par délibérations les affaires de la Commune, notamment 
celles relatives au développement économique, social et culturel. Ses 
réunions sont présidées par le Maire. 

Par Délibération n°002/2017/CRK du 31 janvier 2017, le CC a constitué 
cinq (5) commissions de travail. Il s’agit de :

 •  la commission Etat civil et Recensement ;

 •  la commission Foncière, Domaine et du Cadastre ;

 •  la commission Economique, Financière et chargé du Partenariat ; 

 •  la commission Educative, Sanitaire, Sportive, Art et Culture ;

 •  la commission Hydraulique, Développement rural, des 
Infrastructures, de l’Environnement et de la Promotion des 
organisations communautaires. 

 -  le Bureau communal (BC) : composé du Maire et de ses trois (3) 
Adjoints, il est l’organe exécutif de la Commune chargé d’exécuter 
les délibérations du CC et est dirigé par le Maire qui est l’Ordonnateur 
du budget communal, Officier de police administrative, Officier de 
police judiciaire et Officier d’état civil. Le Maire est le chef de l’organe 
exécutif et de l’Administration de la Commune. 

La CRK comprend également :

 -  un (1) Secrétariat général : il est dirigé par un Secrétaire général 
qui est chargé de l’impulsion, de la coordination et du contrôle des 
services de la Commune. Il apporte une assistance administrative 
aux autorités communales. Il a sous sa responsabilité les Régisseurs 
de dépenses et de recettes. 

 -  le Régisseur de dépenses : il est sous la responsabilité technique du 
Contrôleur Financier de Bougouni et assure la production des pièces 
justificatives des dépenses payées. Il tient aussi la comptabilité des 
dépenses de la CRK y compris les ressources transférées de l’Etat et 
participe aux sessions de restitution publique. 
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 -  le Régisseur de recettes : placé sous la responsabilité administrative 
du Secrétaire général et la responsabilité technique du Contrôleur 
Financier de Bougouni, il assure la collecte et le reversement, au 
Trésor public, des recettes de la CRK. 

En outre, la CRK dispose : 

 -  d’un (1) seul Centre principal d’état civil à Kokélé, Chef-lieu de la 
Commune. 

 -  des Comités de Gestion Scolaire (CGS) : suivant son PDESC 2017-
2022, la CRK compte 13 écoles dont deux (2) seconds cycles et 
six (6) écoles communautaires. Chaque école dispose d’un CGS 
composé de 19 membres. Une coordination des CGS, avec à sa tête 
un Coordinateur, a été mise en place pour améliorer les rapports de 
partenariat entre la Commune et les CGS d’une part et d’autre part 
appuyer les CGS dans la gestion des subventions reçues notamment 
le Fonds d’Appui Direct à l’Amélioration des Rendements Scolaires 
(ADARS). De plus, la CRK dispose d’une seule cantine scolaire située 
à Dissan. 

18. L’effectif du personnel de la CRK est de trois (3) agents, le Secrétaire 
général et les deux (2) Régisseurs qui sont tous fonctionnaires des CT. 
La CRK n’a pas de personnel contractuel. 
Les comptes administratifs des exercices 2020, 2021 et 2022 de la 
CRK font ressortir un total des recettes et des dépenses s’élevant 
respectivement à 327 880 243 FCFA et 306 222 643 FCFA. Les 
ressources propres de la CRK, durant la période sous revue, s’élèvent à 
22 383 130 FCFA, soit 6,83% des recettes totales. 

Objet de la vérification :

19. La présente vérification financière a pour objet la gestion de la Commune 
Rurale de Kokélé au titre des exercices 2020, 2021 et 2022. 

20. Elle a pour objectif de s’assurer de la régularité et de la sincérité des 
opérations de recettes et de dépenses ainsi que de la conformité des 
actes des organes délibérant et exécutif de la Commune. 

21. Les travaux de vérification ont porté essentiellement sur la mobilisation 
des recettes et leur reversement, l’exécution des dépenses, la 
gouvernance administrative, l’état civil et la comptabilité-matières. 

22. Les détails sur la méthodologie de la vérification sont donnés dans la 
section « Détails Techniques sur la Vérification ».



Gestion de la Commune Rurale de Kokélé - Vérification financière - Exercices : 2020, 2021 et 2022 7

CONSTATATIONS ET RECOMMANDATIONS :

Les constatations et recommandations issues de la présente vérification 
sont relatives aux irrégularités administratives et financières.

Irrégularités administratives :

Les irrégularités administratives, ci-dessous, relèvent des dysfonction-
nements du contrôle interne.

La CRK ne tient pas des documents administratifs obligatoires.

23. L’article 11 de l’Arrêté n°2015-3721/MEF-SG du 22 octobre 2015, modifié, 
fixant les modalités d’application du Décret n°2015-0604/P-RM du  
25 septembre 2015 portant Code des Marchés Publics et des Délégations 
de Service Public, en son point 11.1, dispose : « Dès réception d’une 
offre dans l’enveloppe […], il est procédé à : 

 -  […] ; 

 -  son enregistrement dans un registre avec remise d’un récépissé au 
Candidat. 

 -  […] » 
Le Manuel de procédures des Communes du Mali de novembre 2001, 
dans la description du poste du Secrétaire général, indique, en son point 
7, les tâches principales ci-après : 
« […] ;

 -  tenir ou veiller à la tenue des documents administratifs, notamment :

 •  […] ;

 •  registre d'enregistrement du courrier confidentiel (arrivée et départ) ;

 •  registre des délibérations ;

 •  registre des PV de sessions ;

 •  registre des arrêtés ;

 •  registre des décisions ;

 •  registre des conventions et contrats .»
24. Afin de s’assurer du respect de ces dispositions, l’équipe de vérification 

a procédé à l’examen des documents administratifs mis à sa disposition 
et s’est entretenue avec le Secrétaire général.

25. L’équipe de vérification a constaté que la CRK ne tient pas les registres 
suivants : le registre des offres reçues, le registre des Conventions et 
Contrats et le registre d'enregistrement du courrier confidentiel (arrivée 
et départ).
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En outre, elle a constaté que le registre des délibérations, le registre des 
PV de session, le registre des arrêtés et le registre des décisions ne sont 
pas mis à jour par le Secrétaire général.

26. La non ou la mauvaise tenue des documents administratifs obligatoires 
ne permet pas notamment de s’assurer d’un suivi régulier des activités 
administratives de la CRK.

La CRK n’a pas constitué de fichier- fournisseurs.

27. L’Arrêté n°2015-3721 du 22 octobre 2015, modifié, fixant les modalités 
d’application du Décret n°2015-0604/P-RM du 25 septembre 2015, 
modifié, portant Code des Marchés Publics et des Délégations de 
Service Public en son article 23, dispose : « L’autorité contractante 
consulte par écrit au moins trois (3) candidats. Ceux-ci sont choisis 
sur une liste de fournisseurs constituée suite à un avis à manifestation 
d’intérêt et faisant l’objet d’une mise à jour périodique par le biais des 
demandes d’inscriptions spontanées sollicitées par des fournisseurs ou 
prestataires. » 
Le manuel de procédures des Communes, en son point 2.1.2.2, dispose :  
« Le Fichier-Fournisseurs est un Fichier qui recense l’ensemble des 
fournisseurs et prestataires de services avec qui l’ordonnateur traite 
ou est susceptible de traiter. Le Fichier est renseigné après chaque 
consultation de fournisseurs. Il peut être également alimenté par des 
données issues de catalogues de propositions de services […] »

28. Afin de s’assurer du respect de ces dispositions, l’équipe de vérification a 
demandé au Maire, au Secrétaire général et au Régisseur de dépenses 
de mettre à sa disposition le fichier-fournisseurs pour examen.

29. Elle a constaté que la CRK ne dispose pas de fichier-fournisseurs dans 
lequel doit être recensé l’ensemble des fournisseurs et prestataires de 
services de la Commune. 

30. L’absence de fichier-fournisseurs ne garantit pas le principe de 
transparence et de mise en concurrence.

La CRK utilise des registres d’état civil non réglementaires.

31. La Loi n°2011-087 du 30 décembre 2011, modifiée, portant Code des 
personnes et de la famille, en son article 106, alinéa 5, dispose : « Le 
Ministère chargé de l’état civil a seul la responsabilité de la production 
des registres et imprimés d’état civil. Il assure leur sécurisation à travers 
les mentions qui y figurent, la qualité du papier utilisé, les signes, les 
couleurs et techniques adoptées pour en empêcher la contrefaçon […] » 

32. Pour s’assurer du respect de cette disposition, l’équipe de vérification 
a procédé à l’examen des registres de mariages, de naissances et de 
décès de la période sous revue.
Elle a également échangé avec le Maire chargé de l’état civil et le 
Secrétaire général.

33. Elle a constaté que la CRK utilise des registres d’état civil non 
réglementaires. En effet, durant la période sous revue, la CRK a utilisé 
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des registres qu’elle a fait confectionner auprès d’un imprimeur local en 
lieu et place de ceux du Ministère chargé de l’état civil. 

34. L’utilisation de registres non-réglementaires peut entacher l’authenticité 
des actes d’état civil en sus des risques de contrefaçon. 

La CRK ne respecte pas les modalités de constitution des commissions 
de travail.

35. La Loi n°2017-051 du 02 octobre 2017, modifiée, portant Code des 
Collectivités Territoriales, en son article 46, dispose : « Le Conseil 
communal peut constituer en son sein des commissions de travail 
chargées d’étudier les questions qui lui sont soumises. Les commissions 
peuvent siéger dans l’intervalle de deux sessions. Chaque commission 
désigne en son sein un président et un rapporteur qui ne peuvent, en 
aucun cas, être membres du bureau communal. Les commissions n’ont 
aucun pouvoir de décision. Leurs séances ne sont pas publiques. »
La même loi, en son article 48, dispose : « Le Maire et ses Adjoints 
constituent le bureau communal. »

36. Afin de s’assurer du respect de ces dispositions, l’équipe de vérification 
a demandé au Maire de lui fournir les actes de création des commissions 
de travail. Elle a procédé à l’examen des actes mis à disposition et s’est 
également entretenue avec trois (3) présidents de commissions, un (1) 
membre de commission et le Maire.

37. Elle a constaté que la CRK ne respecte pas les modalités de constitution 
des Commissions de travail. Le Maire et deux (2) de ses Adjoints 
cumulent les fonctions de rapporteur des commissions « Etat civil et 
Recensement », « Affaires Economiques et Financières et chargé du 
Partenariat », et « Foncière, Domaniale et du Cadastre » en violation 
des dispositions sus évoquées. 

38. Le non-respect des modalités de constitution des commissions de travail 
ne favorise pas une plus grande implication des Conseillers communaux 
et peut affecter la transparence dans la gestion des affaires communales.

La CRK ne tient pas de comptabilité-matières.

39. La Loi n°2017-051 du 02 octobre 2017, modifiée, portant Code des 
Collectivités Territoriales, en son article 278, dispose : « La comptabilité-
matières des Collectivités territoriales est tenue, sous le contrôle de 
l’ordonnateur, dans la forme et suivant les règles de la comptabilité 
matières de l’Etat. Le comptable-matières encourt, en raison de l’exercice 
de ses fonctions, les sanctions prévues par les lois et règlements en 
vigueur. »
Le Décret n°2019-0119/P-RM du 22 février 2019 portant Réglementation 
de la Comptabilité-matières, en son article 6, dispose : « Les Bureaux 
comptables principaux sont créés au niveau ci-après :

 -  les Institutions de la République ; 

 -  les départements ministériels ; 
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 -   les Collectivités Territoriales ;

 -  [...] ». 
Suivant l’article 41 du même décret : « On distingue trois catégories de 
documents de la comptabilité-matières : les documents de base ; les 
documents de mouvement, les documents de gestion ». 
L’article 13 du Décret n°10-681/P-RM du 30 décembre 2010 portant 
Réglementation de la Comptabilité-matières dispose : « Les comptables-
matières sont choisis parmi les agents de la catégorie A ou B2 et sont 
nommés par arrêté conjoint du Ministre chargé des Finances et du 
Ministre de tutelle […] »
Le Manuel de procédures des Communes du Mali de novembre 2001, 
indique en son point 10, que le Secrétaire général peut cumuler les 
postes ci-après : 
 « […] ;

 -  Au niveau des services financiers et comptables : Comptable-matières, 
régisseur de dépenses; 

 -  […] .»
40. Afin de s’assurer du respect de ces dispositions, l’équipe de vérification 

s’est entretenue avec le Maire et le Secrétaire général et a demandé de 
mettre à sa disposition, pour examen, les documents de la comptabilité-
matières. 

41. Elle a constaté que la CRK ne tient pas de comptabilité-matières. Le 
Secrétaire général n’a pu mettre aucun document de la comptabilité-
matières à la disposition de l’équipe de vérification. En effet, il cumule 
ses fonctions de Secrétaire général avec celles de Comptable-matière 
suivant Arrêté n°2016-003/CRK du 15 janvier 2016, en lieu et place d’un 
arrêté interministériel.

42. La non-tenue de la comptabilité-matières ne permet pas à la Commune 
d’assurer un suivi régulier de son patrimoine.

La CRK n’a pas formellement créé les régies.

43. L’article 3 de l’Arrêté interministériel n°02-2169/MEF-MATCL du  
08 octobre 2002 fixant les modalités de création, de fonctionnement des 
régies de recettes et des régies d’avances des Collectivités Territoriales 
dispose : « Les régies de recettes et les régies d’avances des Collectivités 
Territoriales sont instituées par délibération de leur organe délibérant 
soumis à l’approbation préalable de l’autorité de tutelle. »
L’article 4 de l’Arrêté interministériel n°2021-2609/MEF/MATD-SG 
du 13 juillet 2021 fixant les modalités de création, d’organisation, de 
fonctionnement et de contrôle des régies de recettes et des régies 
d’avances des Collectivités Territoriales, ainsi que les règles relatives 
à la nomination et à la responsabilité des Régisseurs, dispose : « Les 
régies de recettes et les régies d’avances des Collectivités territoriales 
sont créées, selon le cas, par arrêté du maire, des présidents du Conseil 
de Cercle ou du Conseil régional, sous réserve de l’approbation de 
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l’organe délibérant de la Collectivité territoriale et après avis conforme 
du Comptable public de la Collectivité territoriale. L’arrêté de création de 
la régie est soumis au contrôle de légalité du Représentant de l’Etat. »

44. Pour s’assurer du respect de cette disposition, l’équipe de vérification 
a procédé à des entrevues avec le Maire, le Secrétaire général et les 
Régisseurs. Elle leur a ensuite demandé de mettre à sa disposition, 
pour examen, les délibérations du CC relatives à la création des régies, 
les actes de nomination des Régisseurs et les arrêtés de création des 
régies signés par le Maire.

45. L’équipe de vérification a constaté que la CRK n’a pris aucun acte formel 
de création des régies de recettes et d’avances.  

46. La non-création des régies conformément à la réglementation en vigueur 
remet en cause leur existence juridique et entache la légalité des actes 
de gestion posés par les Régisseurs de la Commune.

La CRK n’informe pas les soumissionnaires non retenus des motifs 
du rejet de leurs offres lors des appels à concurrence.

47. L’article 79.2 du Décret n°2015-0604/P-RM du 25 septembre 2015, 
modifié, portant Code des Marchés Publics et des Délégations de Service 
Public dispose : « L’autorité contractante doit communiquer par écrit à 
tout soumissionnaire écarté les motifs de rejet de son offre, le montant 
du marché attribué, le nom de l’attributaire, ainsi qu’une copie du procès-
verbal de la séance plénière consacrant l’attribution, dans un délai de 
cinq (5) jours après la publication visée à l’alinéa précédent, avant de 
procéder à la signature du marché et de le soumettre à l’approbation 
des autorités compétentes. » 

48. Afin de s’assurer de l’application de cette disposition, l’équipe de 
vérification a examiné les procès-verbaux de dépouillement et demandé 
de mettre à sa disposition les notifications envoyées à des fournisseurs 
non retenus. Elle a aussi échangé avec le Secrétaire général.

49. Elle a constaté que la CRK n’informe pas les soumissionnaires non 
retenus des motifs du rejet de leurs offres lors des appels à concurrence. 
Sur trois (3) marchés réalisés durant la période sous revue, le Maire n’a 
envoyé aucune notification aux soumissionnaires non retenus desdits 
marchés. Il s’agit du Marché n°0035/DRMP-DSP-2020 Bougouni du  
15 septembre 2020 relatif à la construction d’une salle de classe et un 
bloc de trois (3) latrines à Diamana, du Marché n°0056/DRMP-DSP-2021 
Bougouni du 22 novembre 2021 relatif à la construction d’une salle de 
classe à Ména et du Marché n°0026/DRMP-SP-2020 du 24 novembre 
2020 relatif à la construction d’une salle de classe et un bloc de trois (03) 
latrines à N’Gognala, tous situés dans la CRK. 

50. La non-information des soumissionnaires non retenus peut affecter 
la transparence à travers notamment l’impartialité des procédures de 
sélection et d’attribution des marchés.
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Le Maire de la CRK n’effectue pas de contrôle sur les régies d’avances 
et de recettes.

51. L’article 17 de l’Arrêté interministériel n°02-2169/MEF-MATCL du  
08 octobre 2002 fixant les modalités de création, de fonctionnement des 
régies de recettes et des régies d’avances des Collectivités Territoriales 
dispose : « Les régisseurs d’avances et de recettes des Collectivités 
territoriales sont soumis aux contrôles et vérifications sur place et sur 
pièces du Comptable assignataire et de l’Ordonnateur auprès duquel 
ils sont placés. Au moins une fois par an, une vérification de la régie 
doit être effectuée par le Comptable assignataire qui en dresse procès-
verbal […] » 
L’article 40 de l’Arrêté interministériel n°2021-2609/MEF-MATD-SG 
du 13 juillet 2021 fixant les modalités de création, d’organisation, de 
fonctionnement et de contrôle des régies de recettes et des régies 
d’avances des Collectivités Territoriales, ainsi que les règles relatives à la 
nomination et à la responsabilité des régisseurs dispose : « Le régisseur 
est soumis aux contrôles du Comptable assignataire, de l’ordonnateur 
auprès duquel il est placé, […] »

52. Afin de s’assurer du respect des dispositions réglementaires sus-
évoquées, l’équipe de vérification s’est entretenue avec le Receveur-
percepteur de Bougouni, le Maire, le Secrétaire général et les Régisseurs 
de la CRK. Elle a demandé par Mémo n°01/BVG/Mission/CRK du  
08 août 2023, pour examen, les Procès-verbaux attestant les contrôles 
effectués sur place et sur pièces. 

53. Elle a constaté que le Maire de la CRK ne procède pas au contrôle 
sur place et sur pièces des régies d’avances et de recettes. Il n’a pu 
fournir à l’équipe de vérification aucun PV attestant la réalisation desdits 
contrôles durant la période sous revue. Seul le Comptable assignataire 
a procédé à une vérification de la régie durant la période sous revue. 

54. L’absence de contrôle des régies par l’Ordonnateur ne permet pas de 
vérifier si les dispositions incluses dans l’acte de création de la régie et 
dans l’acte de nomination du Régisseur sont bien respectées par celui-ci. 

L’Adjoint au Maire chargé de l'état civil perçoit des recettes en lieu et 
place du Régisseur de recettes.

55. L’article 18 du Décret n°2019-0587/P-RM du 31 juillet 2019 portant 
Régime financier spécifique des Collectivités Territoriales dispose :  
« Les régisseurs de recettes et les régisseurs d’avances sont habilités 
à exécuter respectivement, des opérations d’encaissement et des 
opérations de décaissement [...] » 
L’alinéa 3 de l’article 4 de l’Arrêté interministériel n°02-2169/MEF-MATCL 
du 08 octobre 2002 fixant les modalités de création, d’organisation, 
de fonctionnement et de contrôle des régies de recettes et des régies 
d’avances des Collectivités Territoriales dispose : « Il n’existe qu’un seul 
régisseur qualifié et responsable. Toutefois, l’arrêté de nomination du 
régisseur peut désigner un suppléant appelé à assurer ses fonctions en 
cas d’absence ou d’empêchement. » 
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56. Pour s’assurer du respect de ces dispositions, l’équipe de vérification a 
procédé à l’examen des registres d’état civil, des quittances et des états 
de reversement des recettes collectées par le Régisseur de recettes.

57. Elle a constaté que pendant la période sous revue, des recettes issues 
de l’établissement des actes d’état civil ont été collectées par le troisième 
Adjoint au Maire chargé de l’état civil en lieu et place du Régisseur de 
recettes. Il collecte les recettes auprès des usagers avant de les reverser 
au Régisseur de recettes à sa guise et sur la base de situations qu’il a 
lui-même arrêtées. 

58. La collecte des recettes de la Commune par des agents non habilités 
peut conduire à des déperditions de fonds.

Le Régisseur de recettes de la CRK ne respecte pas les délais de 
reversement des recettes encaissées.

59. L’article 11 de l’Arrêté interministériel n°02-2169/MEF-MATCL du 
08 octobre 2002 fixant les modalités de création, d’organisation, de 
fonctionnement et de contrôle des régies de recettes et des régies 
d’avances des Collectivités Territoriales dispose : « Les régisseurs 
versent les recettes encaissées au Receveur-percepteur :

 -  […] ;

 -  au maximum tous les trois jours dans les communes urbaines, le 
district, les cercles et les régions ;

 -  au maximum sept jours pour les communes rurales ;

 -  […] »
L’article 11 de l’Arrêté interministériel n°2021-2609/MEF-MATD-SG 
du 13 juillet 2021 fixant les modalités de création, d’organisation, de 
fonctionnement et de contrôle des régies de recettes et des régies 
d’avances des Collectivités Territoriales ainsi que les règles relatives à la 
nomination et à la responsabilité des Régisseurs, dispose : « Le régisseur 
de recettes verse au Receveur-percepteur les recettes encaissées, tous 
les trois jours dans les Communes Urbaines, le District, les Cercles et 
les Régions, à chaque quinzaine pour les Communes rurales, lorsque 
le plafond d’encaisse autorisé dans l’arrêté de création de la régie de 
recettes est atteint, […] »

60. Afin de s’assurer du respect de ces dispositions, l’équipe de vérification 
a procédé à l’examen des bordereaux de versement des recettes 
encaissées par le Régisseur de recettes et des carnets à souches des 
quittances de la période sous revue.

61. Elle a constaté que le Régisseur de recettes de la CRK ne respecte 
pas les délais de reversement des recettes encaissées à la Perception 
de Bougouni. Les recettes propres non reversées par le Régisseur de 
recettes dans les délais requis atteignent 74% du montant total des 
encaisses de la période sous revue. Lesdites recettes ont été reversées 
à la Perception de Bougouni avec des écarts de 19 jours minimum et de 
239 jours maximum par rapport au délai légal de 15 jours. Le détail des 
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dépassements de délai de reversement se trouve dans le tableau n°1 
ci-dessous.

62. Le non-respect des délais de reversement des recettes encaissées peut 
entraîner des problèmes de trésorerie et des difficultés de planification 
budgétaire. Il peut également exposer le Régisseur à des sanctions et 
la Commune à un risque de perte financière et de perte de confiance de 
la population.

Tableau n°1 : détail des dépassements de délais de reversement des 
recettes collectées. 

Les Régisseurs de recettes et d’avances n’ont pas prêté serment.

63. L’article 23 de l’Arrêté interministériel n°2021-2609/MEF-MATD-SG 
du 13 juillet 2021 fixant les modalités de création, d’organisation, de 
fonctionnement et de contrôle des régies de recettes et des régies 
d’avances des Collectivités territoriales, ainsi que les règles relatives à 
la nomination et à la responsabilité des régisseurs dispose : « […]. Le 
régisseur est astreint à la prestation de serment devant un tribunal de 
première ou grande instance territorialement compétent. […] »

64. Pour s’assurer du respect de cette disposition, l’équipe de vérification 
s’est entretenue avec les Régisseurs de recettes et d’avances. Elle leur 
a aussi demandé de mettre à sa disposition, pour examen, les preuves 
de leur prestation de serment.

65. L’équipe de vérification a constaté que les Régisseurs de recettes et 
d’avances n’ont pas prêté serment. Ils n’ont pu mettre à la disposition de 
l’équipe de vérification un quelconque document attestant leur prestation 
de serment.

66. Le défaut de prestation de serment des Régisseurs ne leur permet pas 
de formaliser leur adhésion aux valeurs de la profession et de s’engager 
à les respecter. De plus, il expose la Commune à un risque d’irrégularités. 

Tableau n°1 : Détail des dépassements de délais de reversement des recettes 
collectées.   

Période de 
collecte 

Date de 
reversement 

Nombre de 
jours avant 

reversement 

Délai légal de 
reversement 

en jours 

Nombre de 
jours de 
retard 

reversement 
N° Quittancier 

Montant non 
reversé dans les 
délais requis en 

FCFA (A) (B) C = A-B 

22/01/2020 28/02/2020 37 7 30 0210235 723 225 

29/02/2020 31/03/2020 31 7 24  0210403 489 625 

01/04/2020 28/04/2020 27 7 20 0 116 750 

29/04/2020 31/12/2020 246 7 239 0214170 230 875 

01/01/2021 14/04/2021 103 7 96 0112334 818 500 

15/04/2021 03/08/2021 110 15 95 0113676 839 325 

04/08/2021 27/12/2021 145 15 130 0560408 352 450 

01/01/2022 27/03/2022 85 15 70 0096274 1 468 925 

28/03/2022 03/06/2022 67 15 52 0097644 1 602 600 

04/06/2022 19/07/2022 45 15 30  0097804 162 000 

05/08/2022 22/11/2022 109 15 94 0097234 1 002 600 

23/11/2022 27/12/2022 34 15 19 0097436 498 550 

  Total des recettes encaissées non reversées dans les délais requis  8 305 425 

Total des recettes encaissées durant la période sous revue 11 170 825 

Pourcentage des recettes non reversées dans les délais requis 74% 

 
Les Régisseurs de recettes et d’avances n’ont pas prêté serment. 
72. L’article 23 de l’Arrêté interministériel n°2021-2609/MEF-MATD-SG du 13 juillet 2021 fixant 

les modalités de création, d’organisation, de fonctionnement et de contrôle des régies de 

recettes et des régies d’avances des Collectivités territoriales, ainsi que les règles relatives 

à la nomination et à la responsabilité des régisseurs dispose : « […]. Le régisseur est 

astreint à la prestation de serment devant un tribunal de première ou grande instance 

territorialement compétent.  […] » 

73. Pour s’assurer du respect de cette disposition, l’équipe de vérification s’est entretenue 

avec les Régisseurs de recettes et d’avances. Elle leur a aussi demandé de mettre à sa 

disposition, pour examen, les preuves de leur prestation de serment. 

74. L’équipe de vérification a constaté que les Régisseurs de recettes et d’avances n’ont pas 

prêté serment. Ils n’ont pas pu mettre à la disposition de l’équipe de vérification un 

quelconque document attestant de leur prestation de serment. 

75. Le défaut de prestation de serment des Régisseurs ne leur permet pas de proclamer 

solennellement leur adhésion aux valeurs de la profession et de s’engager à les respecter. 

De plus, il expose la Commune à un risque d’irrégularités.  

 
 
Les CGS ne produisent pas les rapports sur l’utilisation des fonds des cantines 
scolaires et ADARS. 



Gestion de la Commune Rurale de Kokélé - Vérification financière - Exercices : 2020, 2021 et 2022 15

Les CGS ne produisent pas les rapports sur l’utilisation des fonds des 
cantines scolaires et des fonds ADARS.

67. L’article 11 de l’Arrêté interministériel n°2019-3326/MEF-MATD-MEF- 
SG du 1er octobre 2019 fixant les modalités de Gestion des Cantines 
Scolaires dispose : « Chaque Comité de Gestion Scolaire produit 
des rapports semestriels et annuels sur l’utilisation des fonds des 
cantines scolaires mis à sa disposition. Une copie desdits rapports est 
adressée à sa Collectivité Territoriale de tutelle et au Centre d’Animation 
Pédagogique (CAP) de rattachement. » 
Le guide d’orientation sur l’exécution des chapitres transférés aux 
Collectivités Territoriales dans la Loi des finances, au Chapitre 3-621- 
35, précise : « […] Les Communes mobilisent les fonds ADARS et les 
mettent à la disposition des Comités de Gestion Scolaire (CGS) qui
assurent la gestion de ces fonds, selon le mécanisme décrit en annexe 
de ce guide. »
L’annexe I dudit guide, en son point -Mobilisation du fonds- précise :  
« […] L’utilisation de ces fonds revient aux CGS des écoles éligibles de 
la Collectivité. Ainsi, les rôles et responsabilités de chaque acteur se 
définissent comme suit : 

 -  […] ;

 -  Les CT transmettent les fonds aux CGS d’après un cadrage basé sur 
les effectifs […] ; 

 -  Le représentant désigné de chaque CGS éligible reçoit les fonds 
destinés audit CGS après émargement d’une décharge auprès du 
régisseur de la collectivité ;

Les CGS procèdent aux dépenses conformément aux articles éligibles 

 -  […] ;

 -  Les CGS font un rapport d’exécution au régisseur de la CT et au 
Directeur Régional du Budget […] »

68. Pour s’assurer du respect de ces dispositions, l’équipe de vérification 
s’est entretenue avec le Maire, le Secrétaire général, le Régisseur de 
dépenses et le Président du CGS de l’école de Kokélé qui cumule les 
fonctions de Coordinateur des CGS de la CRK. Elle leur a aussi demandé 
de mettre à sa disposition, pour examen, les rapports semestriels et 
annuels produits sur l’utilisation des fonds des cantines scolaires et 
ADARS.

69. L’équipe de vérification a constaté que les CGS de la CRK ne produisent 
pas les rapports semestriels et annuels sur l’utilisation des fonds des 
cantines scolaires et des fonds ADARS mis à leur disposition.

70. La non-production des rapports semestriels et annuels sur l’utilisation 
des fonds, entrave la sincérité et la transparence dans la gestion desdits 
fonds et peut exposer la Commune à un risque de perte financière.
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Recommandations :

71. Le Maire de la Commune Rurale de Kokélé doit :
 -  veiller à la tenue des documents administratifs obligatoires ;

 -  veiller à la tenue d’un fichier- fournisseurs ;

 -  veiller à l’utilisation systématique des registres d’état civil 
réglementaires ;

 -  veiller au respect des modalités de constitution des commissions de 
travail ;

 -  veiller à la tenue des documents de la comptabilité-matières ;

 -  initier la procédure de nomination du Comptable-matières 
conformément à la réglementation en vigueur ; 

 -  prendre un arrêté de création des régies de recettes et d’avances 
conformément à la réglementation en vigueur ;

 -  informer systématiquement les soumissionnaires non retenus des 
motifs du rejet de leurs offres conformément à la réglementation ;

 -  effectuer les contrôles et vérifications sur place et sur pièces des 
régies de la Commune au moins une fois par an ;

 -  veiller à la perception des recettes de la Commune exclusivement par 
le Régisseur de recettes ;

 -  veiller au respect des délais de reversement des recettes encaissées 
à la Perception de Bougouni par le Régisseur de recettes ; 

 -  veiller à la prestation de serment des Régisseurs de recettes et 
d’avances de la Commune ;

 -  veiller à la production par les CGS des rapports semestriels et annuels 
sur l’utilisation des fonds des cantines scolaires et des fonds ADARS.

72. Le troisième Adjoint au Maire chargé de l'état civil doit :
 -  utiliser systématiquement des registres d’état civil réglementaires ;

 -  s’absténir de percevoir les recettes de la Commune en lieu et place 
du Régisseur de recettes.

73. Le Secrétaire général de la Commune Rurale de Kokélé doit :
 -  tenir et mettre à jour les documents administratifs obligatoires ;

 -  tenir le fichier- fournisseurs ;

 -  tenir les documents de la comptabilité-matières.
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74. Le Régisseur de recettes de la Commune Rurale de Kokélé doit :
 -  respecter les délais de reversement des recettes encaissées à la 

Perception de Bougouni.

75. Les Régisseurs de recettes et d’avances de la Commune Rurale de 
Kokélé doivent :

 -  prêter serment conformément à la règlementation en vigueur.

76.  Les Présidents des Comités de Gestion Scolaire doivent :
 -  produire régulièrement des rapports semestriels et annuels sur 

l’utilisation des fonds des cantines scolaires et des fonds ADARS. 
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Irrégularités financières :

Le montant total des irrégularités financières, ci-dessous, s’élève à  
1 226 600 FCFA.

Le Régisseur de recettes de la CRK n’a pas reversé des recettes issues 
de la vente de vignettes.

77. L’article 11 de la Loi n°2011-036 du 15 juillet 2011, modifiée, relative 
aux ressources fiscales des Communes, des Cercles et des Régions 
dispose : « Le produit des impôts et taxes visés par la présente loi est 
affecté aux budgets des Communes, des Cercles et des Régions ainsi 
qu’il suit : 
A. Impôts et taxes dont le produit est affecté au budget de la Commune : 

 -  « […] ; 

 -  60 % du montant de la taxe sur les cycles à moteur : 

 •  de cylindrée de 50 cm3 et au-dessous : 3 000 francs CFA par an ; 

 •  de cylindrée de 51 cm3 à 125 cm3 : 6 000 francs CFA par an ; 

 •  de cylindrée au-dessus de 125 cm3 : 12 000 francs CFA par an. 

 -  100 % du montant de la taxe sur les bicyclettes : 1 000 francs CFA par 
an ; 

 -  […] »
Le Décret n°2019-0587/P-RM du 31 juillet 2019 portant Régime financier 
spécifique des Collectivités Territoriales, en son article 81.2 dispose :  
« Ces Régisseurs sont habilités à exécuter, respectivement, des 
opérations d’encaissement et des opérations de décaissement. Ils sont 
personnellement et pécuniairement responsables de leurs opérations. » 

78. Pour s’assurer du respect de ces dispositions, l’équipe de vérification 
a demandé, pour examen, les bons de commande, les PV de livraison, 
les bons de sortie de vignettes, le stock de vignettes non vendues, les 
carnets à souches de vignettes, les attestations d’incinération et les 
états de versement. Elle a ensuite procédé à un état de rapprochement 
des PV de livraison, des bons de sortie de vignettes, des attestations 
d’incinération et du stock de vignettes non vendues.

79. L’équipe de vérification a constaté que le Régisseur de recettes n’a 
pas reversé la totalité des recettes issues de la vente de vignettes de 
la période sous revue. Sur un montant total de 1 443 000 FCFA de 
vignettes vendues, il a reversé au Receveur-percepteur le montant de  
1 093 000 FCFA, soit un écart de 350 000 FCFA non reversé. Le détail 
est présenté dans le tableau n°2 ci-après.
Cependant, la CRK a fourni, lors du contradictoire, les preuves du 
versement de l’écart constaté, à travers la quittance n°0060507 du  
30 octobre 2023 d’un montant de 368 000 FCFA. 
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Tableau n°2 : situation des recettes non reversées issues de la vente de 
vignettes en FCFA.

L’Adjoint au Maire chargé de l'état civil n’a pas reversé des frais 
d’établissement des actes d’état civil.

80. La Loi n°2011-036 du 15 juillet 2011, modifiée, relative aux ressources 
fiscales des Communes, des Cercles et des Régions, en son article 11, 
dispose : « Le produit des impôts et taxes visés par la présente loi est 
affecté aux budgets des Communes, des Cercles et des Régions ainsi 
qu’il suit : au chapitre : A- Impôts et taxes dont le produit est affecté au 
budget de la Commune : 

 -  […] ; 

 -  redevances instituées par les Communes en rémunération de 
prestations de services rendus. 

 -  […] »
La Loi n°2011-087 du 30 décembre 2011 portant Code des Personnes 
et de la Famille, en son article 11, dispose : « […] et les copies des 
extraits d’actes d’état civil autres que celles demandées par les autorités 
administratives et judiciaires sont frappées de droit de timbre. […] 
donnent lieu à la perception d’un droit d’expédition dont le montant sera 
fixé par arrêté conjoint du Ministre chargé de l’état civil et du Ministre 
chargé des finances. Ce droit sera perçu au profit des collectivités locales 
au moment de la délivrance des pièces contre remise d’une quittance 
extraite d’un carnet à souches spécial […] »
La Délibération n°07/C.K du 04 septembre 2003 portant fixation des 
taxes communales et divers dispose : 
en son article 1er :

 -  « […] pour les jours ouvrables, le mariage est célébré à 5 000 F CFA ;

 -  pour les jours non ouvrables, il est célébré à 7 500 F CFA ;
en son article 2 : 

 -  […] l’acte de naissance est délivré à 100 F CFA ;
en son article 3 : 

 -  […] l’acte de décès est délivré à 100 F CFA ;

Tableau n°2 : Situation des recettes non reversées issues de la vente de vignettes en 
FCFA. 

Quantité de vignettes 
reçues (A)   

Quantité de vignettes 
incinérée suivant PV 

d'incinération (B) 

Quantité de 
vignette 
vendue  

C = A - B 

Valeur 
faciale (D) 

Montant des 
vignettes vendues 

non reversé               
E = (C*D) en FCFA 

2020 2021 2022 Total 2020 2021 2022 Total (C) (D) (E) 
100 50 0 150 81 48 0 129 21 1 000 21 000 

0 0 50 50 0 0 41 41 9 12 000 108 000 
  550   310     1 443 000 

                                        Montant versé au Percepteur (F) en F CFA   1 093 000 
                                       Ecart non reversé (G) = (Total E-F) en F 

CFA   350 000 

 
L’Adjoint au Maire chargé de l'état civil n’a pas reversé des frais d’établissement des 
actes d’état civil. 
79. La Loi n°2011-036 du 15 juillet 2011, modifiée, relative aux ressources fiscales des 

Communes, des Cercles et des Régions, en son article 11, dispose : « Le produit des 

impôts et taxes visés par la présente loi est affecté aux budgets des Communes, des 

Cercles et des Régions ainsi qu’il suit : au chapitre : A- Impôts et taxes dont le produit est 

affecté au budget de la Commune :  

- […] ;  

- redevances instituées par les Communes en rémunération de prestations de services 

rendus.  

- […] » 

La Loi n°2011-087 du 30 décembre 2011 portant Code des Personnes et de la Famille, en 

son article 11, dispose : « […] et les copies des extraits d’actes d’état civil autres que celles 

demandées par les autorités administratives et judiciaires sont frappées de droit de timbre. 

[…] donnent lieu à la perception d’un droit d’expédition dont le montant sera fixé par arrêté 

conjoint du Ministre chargé de l’état civil et du Ministre chargé des finances. Ce droit sera 

perçu au profit des collectivités locales au moment de la délivrance des pièces contre 

remise d’une quittance extraite d’un carnet à souches spécial […] » 

La Délibération n°07/C.K du 04 septembre 2003 portant fixation des taxes communales et 

divers dispose :  

en son article 1er : 

- « […] pour les jours ouvrables, le mariage est célébré à 5 000 F CFA ; 

- pour les jours non ouvrables, il est célébré à 7 500 F CFA ; 

en son article 2 :  

- […] l’acte de naissance est délivré à 100 F CFA ; 

en son article 3 :  
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en son article 4 :

 -  […] le jugement supplétif se fait à 6 000 F CFA ;

 -  […] »
81. Afin de s’assurer du respect de ces dispositions, l’équipe de vérification 

a reconstitué les recettes collectées durant la période sous revue au titre 
des frais de délivrance des copies d’extraits d’actes de naissance, de 
jugement supplétif et des actes de célébration des mariages à partir des 
copies d’extraits et des registres desdits actes. Elle a ensuite rapproché 
les montants arrêtés à ceux enregistrés dans les états de reversement 
à la Perception de Bougouni. 

82. La mission a constaté que sur un montant total de 1 009 500 FCFA, 
représentant les frais d’établissement de 985 copies d’extraits d’actes 
de naissance, de 136 actes de jugement supplétif et de 19 mariages 
célébrés, le troisième Adjoint au Maire chargé de l'état civil a reversé au 
Régisseur de recettes le montant de 132 900 FCFA, soit un écart non 
reversé de 876 600 FCFA. Le détail est présenté dans le tableau n°3 
ci-dessous. 
Cependant, lors du contradictoire, la CRK a fourni les preuves du 
reversement de l’écart constaté dans les frais d’établissement des actes 
d’état civil à travers la quittance n°0060507 du 30 octobre 2023 à Kokélé 
pour un montant de 876 600 F CFA. 

Tableau n°3 : situation des frais d’établissement des actes d’état civil non 
reversées en FCFA.Tableau n°3 : Situation des frais d’établissement des actes d’état civil non reversées en FCFA. 

 

Année 

Copie d’extrait d’actes de naissance   Extrait d’actes de 
jugement supplétif  Célébration de mariage Montant dû Montant 

reversé 
Ecart non 
reversé 

Nombre de copie 
d’extrait d’actes de 
naissance délivré 

Prix 
unitaire 

Montant 
(A)  

Nombre 
établi  

Prix 
unitaire 

Montant 
(B)  

Nombre de 
mariage 
célébré 

Redevance 
de mariage 

Montant 
(C)  

 D = (A) + (B) 
+ (C) (E) F = (D) - (E) 

2020 253 100 25 300 27 6 000 162 000 6 5 000 30 000 217 300 0 217 300 

2021 406 100 40 600 50 6 000 300 000 8 5 000 40 000 380 600 0 380 600 

2022 326 100 32 600 59 6 000 354 000 5 5 000 25 000 411 600 132 900 278 700 

Total 985  98 500 136  816 000 19  95 000 1 009 500 132 900 876 600 

 

 



Gestion de la Commune Rurale de Kokélé - Vérification financière - Exercices : 2020, 2021 et 2022 21

TRANSMISSION ET DENONCIATION DE FAITS PAR LE 
VERIFICATEUR GENERAL AU PRESIDENT DE LA SECTION 
DES COMPTES DE LA COUR SUPREME ET AU PROCUREUR 
CHARGE DU POLE NATIONAL ECONOMIQUE ET  
FINANCIER

Le montant total des irrégularités financières ayant été versé suivant 
les quittances indiquées ci-dessus, il n’y a pas lieu de procéder à la 
transmission et à la dénonciation des faits par le Vérificateur Général 
au Président de la Section des comptes de la Cour Suprême et au 
Procureur de la République chargé du Pôle National Economique et 
Financier. 
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CONCLUSION :

Les travaux de cette vérification ont révélé des déficiences de contrôle interne 
dans la gestion de la Commune Rurale de Kokélé au nombre desquelles, 
nous pouvons citer : le non-respect des modalités de création des régies, le 
recouvrement des recettes par le troisième adjoint au Maire chargé de l’état 
civil en lieu et place du Régisseur de recettes, le non-respect des délais 
de reversement des recettes encaissées par le Régisseur de recettes, le 
défaut de prestation de serment des Régisseurs de recettes et de dépenses 
et la non-production des rapports semestriels et annuels par les CGS sur 
l’utilisation des fonds des cantines scolaires et des fonds ADARS. Afin de 
corriger ces lacunes, l’équipe de vérification a formulé des recommandations 
dont la mise en œuvre par la CRK est vivement souhaitée. 
S’agissant des irrégularités financières constatées, elles portent sur le 
non-reversement des recettes issues de la vente de vignettes et le non-
reversement des frais d’établissement des actes d’état civil. 
Cette mission a également permis aux élus communaux et au personnel 
administratif de la CRK de comprendre les règles et procédures qui encadrent 
leurs domaines d’intervention respectifs. De plus, elle a été l’occasion 
pour le Maire et l’ensemble des agents opérationnels de la Commune de 
comprendre davantage leurs rôles et responsabilités ainsi que leur devoir 
de redevabilité à l’endroit des citoyens. 
Il importe, au vu des constats faits in situ, de solliciter auprès des autorités 
compétentes la révision du manuel de procédures des Communes du 
Mali de novembre 2001 afin de l’adapter aux évolutions des dispositions 
législatives et réglementaires en matière de gestion administrative, financière 
et comptable pour renforcer la gouvernance des Collectivités Territoriales. 
La tenue de la comptabilité-matières est une exigence légale et réglementaire 
dans les Collectivités territoriales. Elle découle des dispositions pertinentes 
du Code des Collectivités territoriales et celles de la Réglementation sur 
la Comptabilité-matières. Cependant, force est de constater que dans la 
Commune Rurale de Kokélé, à l’instar de beaucoup de Communes ayant 
fait l’objet de vérification, la nomination des Comptables-matières se pose 
avec acuité.
Les difficultés constatées en cette matière sont essentiellement liées 
à la complexité et à la lourdeur de la procédure ainsi que la rareté des 
compétences pour assumer cette fonction.
Au regard du rôle capital des Comptables-matières dans la gouvernance 
patrimoniale des Collectivités, il conviendrait d’assouplir leur procédure de 
nomination tout en responsabilisant le représentant de l’Etat. De même, 
des efforts doivent être consentis pour le renforcement de ces acteurs clés 
des CT dans la maîtrise des textes relatifs à la comptabilité-matières et des 
outils y afférents. Par ailleurs, il est important de renforcer les capacités des 
responsables des CGS dans la gestion des fonds mis à leur disposition et 
dans la production des documents exigés.
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La mission a mis un accent particulier sur la nécessité de promouvoir la 
participation citoyenne dans la gestion des affaires de la Commune. 
Enfin, elle a également noté avec satisfaction le reversement intégral de 
la totalité des montants des écarts financiers constatés lors des travaux 
d’examen. 

Bamako, le 17 novembre 2023
Le Vérificateur
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DETAILS TECHNIQUES SUR LA VERIFICATION :

Les travaux de la présente vérification ont été menés conformément au 
Guide d’audit du secteur privé approuvé par Arrêté n°10-1251/MEF-SG 
du 11 mai 2010 du Ministre chargé des Finances et à celui du Bureau du 
Vérificateur Général, tous deux inspirés des normes ISA. 

Objectif :
L’objectif de la présente vérification est de s’assurer de la régularité et de la 
sincérité des opérations de recettes et de dépenses ainsi que la conformité 
des actes des organes délibérant et exécutif de la Commune Rurale de 
Kokélé.

Etendue :
Les travaux de cette vérification ont porté sur les opérations de recettes et 
de dépenses exécutées au titre des exercices 2020, 2021 et 2022.

Méthodologie :
L’approche méthodologique retenue a consisté en :

 -  la collecte et l’analyse des textes législatifs et réglementaires relatifs 
aux Collectivités Territoriales, notamment les Communes ; 

 -  l’analyse des textes relatifs aux procédures d’exécution des dépenses 
publiques par les Collectivités Territoriales ;

 -  les entrevues avec les responsables du Bureau communal, des agents 
techniques de la Commune et des Présidents des Commissions de 
travail ;

 -  la tenue des séances de travail et ou des échanges avec le Préfet du 
Cercle de Bougouni, des responsables de la Direction Régionale des 
Domaines et du Cadastre, du Service des Impôts, de la Perception, 
du Directeur du Centre d’animation Pédagogique et du Service de la 
Planification, des Statistiques, de l’informatique et de la Population de 
Bougouni ;

 -  la tenue des séances de travail et ou d’échanges avec le Coordinateur 
des CGS.

Début et fin des travaux :
Les travaux, aux fins du présent rapport, ont commencé le 7 août 2023 et 
pris fin le 8 septembre 2023, date de la restitution des travaux à la CRK.
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RESPECT DU PRINCIPE DU CONTRADICTOIRE :

L’article 18 de la Loi n°2021-069 du 23 décembre 2021 dispose que le 
Vérificateur Général, le Vérificateur Général adjoint et les Vérificateurs sont 
tenus au respect du principe du contradictoire.
Ce principe a été observé tout au long de la mission. Les résultats 
préliminaires des travaux ont été discutés et validés avec les principaux 
responsables concernés. Une séance de restitution a eu lieu le 8 septembre 
2023 dans les locaux de la Mairie de Kokélé. 
Par Bordereaux d’Envoi N°conf. 0590/2023/BVG et N°conf.0591/2023/BVG 
du 27 septembre 2023 du Vérificateur Général, le rapport provisoire et son 
extrait ont été transmis respectivement au Maire de la Commune Rurale 
de Kokélé et au Coordinateur des Comités de Gestion Scolaire de la CRK 
pour recueillir leurs observations sur les constatations et recommandations 
formulées et faisant l’objet des tableaux E4-4 et E4-6. 
En réponse, le Maire de la CRK, par BE n° 2023/052/MCRK du 25 octobre 
2023 et le Coordinateur des CGS par BE n°2023/053/MCRK du 25 octobre 
2023, ont transmis leurs observations au Vérificateur Général. Après examen 
de ces observations, et en tenant compte des éléments probants fournis 
par le Maire et le Coordinateur des CGS, ce rapport final a été produit. 
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Liste des recommandations

Au Maire de la Commune Rurale de Kokélé : 
 -  veiller à la tenue des documents administratifs obligatoires ;

 -  veiller à la tenue d’un fichier- fournisseurs ;

 -  veiller à l’utilisation systématique des registres d’état civil 
réglementaires ;

 -  veiller au respect des modalités de constitution des commissions de 
travail ;

 -  veiller à la tenue des documents de la comptabilité-matières ;

 -  initier la procédure de nomination du Comptable-matières 
conformément à la réglementation en vigueur ; 

 -  prendre un arrêté de création des régies de recettes et d’avances 
conformément à la réglementation en vigueur ;

 -  informer systématiquement les soumissionnaires non retenus des 
motifs du rejet de leurs offres conformément à la réglementation ;

 -  effectuer les contrôles et vérifications sur place et sur pièces des 
régies de la Commune au moins une fois par an ;

 -  veiller à la perception des recettes de la Commune exclusivement par 
le Régisseur de recettes ;

 -  veiller au respect des délais de reversement des recettes encaissées 
à la Perception de Bougouni par le Régisseur de recettes ; 

 -  veiller à la prestation de serment des Régisseurs de recettes et 
d’avances de la Commune ;

 -  veiller à la production par les CGS des rapports semestriels et annuels 
sur l’utilisation des fonds des cantines scolaires et des fonds ADARS.

Au troisième Adjoint au Maire chargé de l'état civil :
 -  utiliser systématiquement des registres d’état civil réglementaires ;

 -  s’abstenir de percevoir les recettes de la Commune en lieu et place 
du Régisseur de recettes.

Au Secrétaire général de la Commune Rurale de Kokélé :
 -  tenir et mettre à jour les documents administratifs obligatoires ;

 -  tenir le fichier- fournisseurs ;

 -  tenir les documents de la comptabilité-matières.

Au Régisseur de recettes de la Commune Rurale de Kokélé :
 -  respecter les délais de reversement des recettes encaissées à la 

Perception de Bougouni.
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Aux Régisseurs de recettes et d’avances de la Commune Rurale de 
Kokélé :
 -  prêter serment conformément à la réglementation en vigueur.

Aux Présidents des Comités de Gestion Scolaire : 
 -  produire régulièrement des rapports semestriels et annuels sur 

l’utilisation des fonds des cantines scolaires et des fonds ADARS.
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Tableau des irrégularités financières en FCFA

 

 

Annexe 2 : Tableau des irrégularités financières en FCFA 
 

Irrégularités financières Total 
350 000 : 

Au non-reversement des recettes issues de la vente  

de vignettes 1 226 600 
876 600 : 

Au non-reversement des frais d’établissement des actes 

d’état civil 
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Liste de présence à la séance de restitution. 

 

Annexe 3 : liste de présence à la séance de restitution. 
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Lettre transmise au Maire et réponse de la CRK.
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Annexe 4 : lettre transmise au Maire et réponse de la CRK. 
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Annexe 5 : lettre transmise au Coordinateur des Comités de Gestion Scolaire et 
réponse du Coordinateur des Comités de Gestion Scolaire.  

 

 

Lettre transmise au Coordinateur des Comités de Gestion Scolaire et réponse 
du Coordinateur des Comités de Gestion Scolaire. 
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Annexe 6 : tableau de validation du respect de la procédure contradictoire. 

 
N° 

Paragraphe 
 

Constatations 
Réponse de l’entité 

vérifiée 
Décisions du BVG (y compris les raisons 

qui les sous-tendent) 

La CRK ne tient pas des documents administratifs obligatoires. 
25-28 49.  L’équipe de vérification a constaté que la CRK ne tient pas les registres suivants : le registre des offres reçues, 

le registre des Conventions et Contrats et le registre d'enregistrement du courrier confidentiel (arrivée et 

départ). 

En outre, elle a constaté que le registre des délibérations, le registre des PV de session, le registre 

des arrêtés et le registre des décisions ne sont pas mis à jour par le Secrétaire général. 

50. La non ou la mauvaise tenue des documents administratifs obligatoires ne permet pas notamment de 

s’assurer d’un suivi régulier des activités administratives de la CRK.  

Après la mission de l’équipe 

de vérification les registres 

ont été créés et mis en jour. 

La constatation est maintenue. 
La CRK ne la conteste pas. Elle affirme avoir 

créé lesdits registres après la mission.   

La CRK n’a pas constitué de fichier- fournisseurs. 
29-32 1. Elle a constaté que la CRK ne dispose pas de fichier-fournisseurs dans lequel doit être recensé 

l’ensemble des fournisseurs et prestataires de services de la Commune.  

2. L’absence de fichier-fournisseurs ne garantit pas le principe de transparence et de mise en concurrence. 

Le ficher fournisseur a été 

créé et actualisé et a servi 

de document de travail pour 

la passation d’un DRPCO 

en cours actuellement. 

La constatation est maintenue. 
La CRK ne la conteste pas. Elle affirme l’avoir 

créé et actualisé pour servir de document de 

travail dans le cadre d’une passation d’un 

DRPCO en cours d’exécution. 

 

 

La CRK utilise des registres d’état civil non réglementaires.  

33-36 1. Elle a constaté que la CRK utilise des registres d’état civil non réglementaires. En effet, durant la période 

sous revue, la CRK a utilisé des registres qu’elle a fait confectionner auprès d’un imprimeur local en lieu 

et place de ceux du Ministère chargé de l’Etat civil.     

2. L’utilisation de registres non réglementaires peut entacher l’authenticité des actes d’état civil en dépit 

des risques de contrefaçon.   

 

Les dispositions sont prises 

pour utiliser les registres 

règlementaires. La 

demande est formulée pour 

être déposé à la direction 

nationale de l’état civil. 

La constatation est maintenue. 
La CRK s’engage à pendre les dispositions qui 

s’imposent. 

La CRK ne respecte pas les modalités de constitution des Commissions de travail.  

37-40 1. Elle a constaté que la CRK ne respecte pas les modalités de constitution des Commissions de travail. Le 

Maire et deux (2) de ses Adjoints cumulent les fonctions de rapporteur des commissions « État civil et 

Recensement », « Affaires Économiques et Financières et chargé du Partenariat », et « Foncière, 

Domaniale et du Cadastre » en violation des dispositions sus évoquées.   

2. Le non-respect des modalités de constitution des Commissions de travail ne favorise pas une plus 

grande implication des Conseillers communaux et peut affecter la transparence dans la gestion des 

affaires communales. 

Dès la session prochaine du 

conseil communal ses 

manquements seront 

corrigés. 

La constatation est maintenue. 
La CRK s’engage à prendre des dispositions 

pour respecter les modalités de constitution des 

Commissions de travail dès la session prochaine 

du Conseil Communal. 

La CRK ne tient pas de comptabilité-matières. 
41-44 

1. Elle a constaté que la CRK ne tient pas de comptabilité-matières. Le Secrétaire général n’a pu mettre 

aucun document de la comptabilité-matières à la disposition de l’équipe de vérification malgré qu’il 

cumule les fonctions de Comptable-matières suivant l’Arrêté n°2016-003/CRK du 15 janvier 2016 

portant sa nomination comme Comptable-matières en lieu et place d’un arrêté interministériel. 

 

2.  La non-tenue de la comptabilité-matières ne permet pas à la Commune d’assurer un suivi régulier de 

son patrimoine.  

La régularisation de l’arrêté 

est en cours de correction.  

La tenue de la comptabilité 

matière de la commune 

serait désormais faite. 

La constatation est maintenue. 
La CRK s’engage à pendre des dispositions 

pour tenir la Compatibilité-matières et procéder 

à la régularisation de l’arrêté de nomination du 

Secrétaire général comme Comptable-matières.  

  

La CRK n’a pas formellement créé les régies.  

45-48 1. L’équipe de vérification a constaté que la CRK n’a pris aucun acte formel de création des régies 

de recettes et d’avances. De plus, elle n’a pu mettre à la disposition de l’équipe de vérification 

ni l’avis de contrôle de légalité du Représentant de l’Etat ni celui du Comptable public 

assignataire relatifs à l’approbation de la création des régies.  

La procédure de création et 

de nomination des régis de 

recette et d’avance sont 

déjà entamer.  

La constatation est maintenue. 
La CRK s’engage à pendre des dispositions qui 

s’imposent. 

Tableau de validation du respect de la procédure contradictoire
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2. La non-création des régies conformément à la règlementation en vigueur remet en cause leur 

existence juridique et entache la légalité des actes de gestion posés par les Régisseurs de la 

Commune. 

 

La CRK affirme avoir débuté la procédure de 

création et de nomination des régis de recette et 

d’avance. 

La CRK n’informe pas les soumissionnaires non retenus des motifs du rejet de leur offre lors des appels à concurrence.  

56-59 1. Elle a constaté que la CRK n’informe pas les soumissionnaires non retenus des motifs du rejet 

de leur offre lors des appels à concurrence. Sur trois (3) marchés réalisés durant la période sous 

revue, le Maire n’a envoyé aucune notification aux soumissionnaires non retenus desdits 

marchés. Il s’agit du Marché n°0035/DRMP-DSP-2020 Bougouni du 15 septembre 2020 relatif 

à la construction d’une salle de classe et un bloc de trois (3) latrines à Diamana, du Marché 

n°0056/DRMP-DSP-2021 Bougouni du 22 novembre 2021 relatif à la construction d’une salle 

de classe à Ména et du Marché n°0026/DRMP-SP-2020 du 24 novembre 2020 relatif à la 

construction d’une salle de classe et un bloc de trois (03) latrines à N’Gognala, tous situés dans 

la CRK.   

2. La non-information des soumissionnaires non retenus peut affecter la transparence à travers 

notamment l’impartialité des procédures de sélection et d’attribution du marché.  

Pour les marchés en cours 

et ceux à venir respecteront 

cette démarche à la matière 

pour mettre fin à ce 

manquement à la loi. 

La constatation est maintenue. 
La CRK s’engage à pendre des dispositions 

pour les marchés en cours et ceux à venir pour 

mettre fin à ce manquement. 

Le Maire de la CRK n’effectue pas de contrôle sur les régies d’avances et de recettes.  

60-63 1. Elle a constaté que le Maire de la CRK ne procède pas au contrôle sur place et sur pièces des 

régies d’avances et de recettes. Il n’a pu fournir à l’équipe de vérification aucun PV attestant la 

réalisation desdits contrôles durant la période sous revue. Seul le Comptable assignataire a 

procédé à une vérification de la régie durant la période sous revue.  

2. L’absence de contrôle des régies par l’Ordonnateur ne permet pas de vérifier si les dispositions 

incluses dans l’acte de création de la régie et dans l’acte de nomination du Régisseur sont bien 

respectées par celui-ci.   

C’était par méconnaisse du 

maire, qui ne documentait 

pas les contrôles des régis 

d’avances et de recette. Ça 

serait désormais chose faite 

La constatation est maintenue. 
Le Maire de la CRK s’engage à pendre des 

dispositions pour effectuer le contrôle sur les 

régies d’avances et de recettes. 

L’Adjoint au Maire chargé de l'Etat civil perçoit des recettes en lieu et place du Régisseur de recettes.  

64-67 3. Elle a constaté que pendant la période sous revue, des recettes issues de l’établissement des 

actes d’état civil ont été collectées par le troisième Adjoint au Maire chargé de l’Etat civil en lieu 

et place du Régisseur de recettes. Il collecte les recettes auprès des usagers avant de les 

reverser au Régisseur de recettes à sa guise et sur la base de situations qu’il a lui-même 

arrêtées.  

4. La collecte des recettes de la Commune par des agents non habilités peut conduire à des 

déperditions de fonds.  

 

Les dispositions sont prises 

pour que cela soit un 

mauvais souvenir. Le 

régisseur de recette est 

désormais seul habilité à 

recouvrer. 

La constatation est maintenue. 
La CRK s’engage à pendre des dispositions qui 

s’imposent à savoir que le Régisseur des 

recettes sera désormais le seul habilité à 

recouvrer. 

 

 

Le Régisseur des recettes de la CRK ne respecte pas les délais de reversement des recettes encaissées.  

68-71 1. Elle a constaté que le Régisseur des recettes de la CRK ne respecte pas les délais de reversement des 

recettes encaissées à la Perception de Bougouni. Les recettes propres non reversées par le Régisseur de 

recettes dans les délais requis atteignent 74% du montant total des encaisses de la période sous revue. 

Lesdites recettes ont été reversées à la Perception de Bougouni avec des écarts de 19 jours minimum et 

de 239 jours maximum par rapport au délai légal de 15 jours. Le détail des dépassements de délai de 

reversement se trouve dans le tableau n°1 ci-dessous. 

2. Le non-respect des délais de reversement des recettes encaissées peut entraîner des problèmes de 

trésorerie et des difficultés de planification budgétaire.  Il peut également exposer le Régisseur à des 

sanctions et la Commune à un risque de perte financière et de perte de confiance de la population. 

 

Tableau n°1 : Détail des dépassements de délais de reversement des recettes collectées.   

Période de 

collecte 

Date de 

reversement 

Nombre de 

jours avant 

reversement 

Délai légal 

de 

reversement 

en jours 

Nombre de 

jours de 

retard 

reversement 

N° Quittancer 

Montant non 

reversé dans les 

délais requis en 

FCFA 
(A) (B) C = A-B 

22/01/2020 28/02/2020 37 7 30 0210235 723 225 

29/02/2020 31/03/2020 31 7 24  0210403 489 625 

01/04/2020 28/04/2020 27 7 20 0 116 750 

29/04/2020 31/12/2020 246 7 239 0214170 230 875 

01/01/2021 14/04/2021 103 7 96 0112334 818 500 

15/04/2021 03/08/2021 110 15 95 0113676 839 325 

04/08/2021 27/12/2021 145 15 130 0560408 352 450 

01/01/2022 27/03/2022 85 15 70 0096274 1 468 925 

28/03/2022 03/06/2022 67 15 52 0097644 1 602 600 

04/06/2022 19/07/2022 45 15 30  0097804 162 000 

05/08/2022 22/11/2022 109 15 94 0097234 1 002 600 

23/11/2022 27/12/2022 34 15 19 0097436 498 550 

  Total des recettes encaissées non reversées dans les délais requis  8 305 425 

Total des recettes encaissées durant la période sous revue 11 170 825 

Pourcentage des recettes non reversées dans les délais requis 74% 
 

Souvent c’est dû à la 

quantité très faible de son 

recouvrement. Il faisait des 

dépôts d’argent au niveau 

de la perception et après les 

régularisés. Les dispositions 

sont prises pour corriger 

cela. 

La constatation est maintenue. 
La CRK s’engage à pendre des dispositions 

pour respecter les délais de reversement des 

recettes. 

  



Gestion de la Commune Rurale de Kokélé - Vérification financière - Exercices : 2020, 2021 et 2022 47

 

 

Les Régisseurs des recettes et d’avances n’ont pas prêté serment.  

72-75 1. L’équipe de vérification a constaté que les Régisseurs des recettes et d’avances n’ont pas prêté 

serment. Ils n’ont pas pu mettre à la disposition de l’équipe de vérification un quelconque document 

attestant de leur prestation de serment. 

2. Le défaut de prestation de serment des Régisseurs ne leur permet pas de proclamer solennellement 

leur adhésion aux valeurs de la profession et de s’engager à les respecter. De plus, il expose la 

Commune à un risque d’irrégularités.  

 

Les cotions ont été payé il 

reste la création et les 

nominations de régies 

d’avances et des recettes et 

après la prestation de 

serment des régisseurs.  

La constatation est maintenue. 
La CRK s’engage à pendre des dispositions 

pour la prestation de serment des deux 

régisseurs 

 

Les CGS ne produisent pas les rapports sur l’utilisation des fonds des cantines scolaires et ADARS. 

76-79 1. L’équipe de vérification a constaté que les CGS de la CRK ne produisent pas les rapports semestriels 

et annuels sur l’utilisation des fonds des cantines scolaires et ADARS mis à leur disposition. 

2. La non-production des rapports semestriels et annuels sur l’utilisation des fonds, entrave la sincérité 

et la transparence dans la gestion desdits fonds et   peut exposer la Commune à un risque de perte 

financière. 

 
 

Nous allons nous attelés 

pour qu’ils le fassent. Ils 

sont confrontés au manque 

de personnes capable de 

produire les bons rapports 

en leur sein. Nous allons les 

aidés à le faire.  

La constatation est maintenue. 
Les Présidents des CGS s’engagent à pendre 
des dispositions pour la production des rapports 

sur l’utilisation des fonds des cantines scolaires 

et ADARS. 

Le Régisseur des recettes de la CRK n’a pas reversé des recettes issues de la vente de vignettes.  

80-82 1. L’équipe de vérification a constaté que le Régisseur de recettes n’a pas reversé la totalité des recettes 

issues de la vente de vignettes de la période sous revue. Sur un montant total de 1 443 000 FCFA 

de vignettes vendues, il a reversé au Receveur-percepteur le montant de 1 093 000 FCFA, soit un 

écart de 350 000 FCFA non reversé. Le détail est présenté dans le tableau n°2 ci-dessous. 

Tableau n°2 : Situation des recettes non reversées issues de la vente de vignettes en FCFA. 

Quantité de vignettes 

reçues (A)   

Quantité de vignettes 

incinérée suivant PV 

d'incinération (B) 

Quantité de 

vignette 

vendue  

C = A - B 

Valeur 

faciale (D) 

Montant des 

vignettes vendues 

non reversé               E 

= (C*D) en FCFA 

2020 2021 2022 Total 2020 2021 2022 Total (C) (D) (E) 

100 50 0 150 81 48 0 129 21 1 000 21 000 

0 0 50 50 0 0 41 41 9 12 000 108 000 

  550   310     1 443 000 

                                        Montant versé au Percepteur (F) en F CFA   1 093 000 

                                       Ecart non reversé (G) = (Total E-F) en F CFA   350 000 
 

La CRK a fourni, lors du 

contradictoire, les preuves 

du versement de l’écart 

constaté à travers la 

quittance n° 0060507 du 30 

octobre 2023 d’un montant 

de 368 000 FCFA. 

 

La constatation est maintenue mais sera 
reformulée comme suit :  
« L’équipe de vérification a constaté que le 
Régisseur de recettes n’a pas reversé la 

totalité des recettes issues de la vente de 
vignettes de la période sous revue. Sur un 

montant total de 1 443 000 FCFA de vignettes 
vendues, il a reversé au Receveur-percepteur 

le montant de 1 093 000 FCFA, soit un écart 
de 350 000 FCFA non reversé. Cependant, la 

CRK a fourni, lors du contradictoire, les 
preuves du versement de l’écart constaté, à 

travers la quittance n° 0060507 du 30 octobre 
2023 d’un montant de 368 000 FCFA. » 

  

 

 

L’Adjoint au Maire chargé de l'Etat civil n’a pas reversé des frais d’établissement des actes d’état civil.  

83-85 1. Elle a constaté que sur un montant total de 1 009 500 FCFA, représentant les frais d’établissement 

de 985 copies d’extraits d’actes de naissance, de 136 actes de jugement supplétif et de 19 

mariages célébrés, le troisième Adjoint au Maire chargé de l'Etat civil n’a reversé au Régisseur de 

recettes que le montant de 132 900 F CFA, soit un écart non reversé de 876 600 FCFA. Le détail 

est présenté dans le tableau n°3 ci-dessous. 

Tableau n°3 : Situation des frais d’établissement des actes d’état civil non reversées en FCFA. 

Année 

Copie d’extrait d’actes de 
naissance   

Extrait d’actes de jugement 
supplétif  Célébration de mariage Montant dû Montant 

reversé 

Ecart 
non 

reversé 
Nombre 
de copie 
d’extrait 
d’actes 
de 
naissance 
délivré 

Prix 
unitaire 

Montant 
(A)  

Nombre 
établi  

Prix 
unitaire 

Montant 
(B)  

Nombre 
de 
mariage 
célébré 

Rede 
vance 

de 
mariage 

Montant 
(C)  

 D = (A) + 
(B) + (C) (E) F = (D) - 

(E) 

2020 253 100 25 300 27 6 000 162 000 6 5 000 30 000 217 300 0 217 
300 

2021 406 100 40 600 50 6 000 300 000 8 5 000 40 000 380 600 0 380 600 

2022 326 100 32 600 59 6 000 354 000 5 5 000 25 000 411 600 132 900 278 700 

Total 985  98 500 136  816 000 19  95 000 1 009 500 132 900 876 600 

 

Lors du contradictoire, la 

CRK a fourni les preuves du 

reversement de l’écart 

constaté dans les frais 

d’établissement des actes 

d’état civil à travers la 

quittance n°0060507 du 30 

octobre 2023 à Kokélé pour 

un montant de 876 600 F 

CFA. 

La constatation est maintenue mais sera 
reformulée comme suit :  
 
« La mission a constaté que sur un montant 

total de 1 009 500 FCFA, représentant les 
frais d’établissement de 985 copies d’extraits 

d’actes de naissance, de 136 actes de 
jugement supplétif et de 19 mariages 

célébrés, le troisième Adjoint au Maire 
chargé de l'état civil n’a reversé au Régisseur 

de recettes que le montant de 132 900 FCFA, 
soit un écart non reversé de 876 600 FCFA 

Cependant, lors du contradictoire, la CRK a 
fourni les preuves du reversement de l’écart 

constaté dans les frais d’établissement des 
actes d’état civil à travers la quittance 

n°0060507 du 30 octobre 2023 à Kokélé pour 
un montant de 876 600 F CFA. » 
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